
Femmes à risque

Dès l’entrevue d’inscription, le HCR signale les cas 
vulnérables nécessitant la réinstallation. Un(e) 
réfugié(e) ne peut demander la réinstallation.

La réinstallation ne concerne que les réfugiés dont 
les droits fondamentaux (vie, liberté, sécurité, 
santé) sont menacés dans le pays d’accueil.

Toute personne reconnue coupable de crimes 
graves ou constituants une menace pour autrui ne 
sera pas recommandée en vue de la réinstallation.

Le HCR ne recommande que les cas les plus 
vulnérables aux pays d’accueil. Un(e) réfugié(e) 
ne peut pas choisir son pays de réinstallation.

Refugié (e): Toute personne forcée de laisser son pays pour fuir la persécution, la guerre ou la violence.

Réinstallation: Sélection rigoureuse par les États, comme le Canada, en vue d’admettre légalement des
vulnérables qui ne peuvent ni retourner dans leur pays d’origine, ni vivre en sécurité dans les pays avoisinants 
réfugiés.

On compte plus de 

21.3 millions
réfugiés(e)s dans le 
monde

de ces 
réfugiés se 

Les pays qui en accueillent le 
plus:

1. La Turquie (2,8 milliions)
2. Le Pakistan (1,6 millions)
3. Le Liban (1,1 millions)

CHIFFRES-CLÉS DE LA RÉINSTALLATION:
A date, moins de

des refugié(e)s
 sont réinstallé(e)s.

162,500 
places de réinstallation 

ont été mises à 
disposition par ces 

pays en 2016

7%
des réfugié(e)s ont 

besoin d’être 
réinstallé(e)s.

Critès de vulnérabilité:

SURVIVANTS DE VIOLENCE 
OU DE TORTURE

  FILLES & FEMMES Á RISQUE  REGROUPMENT FAMILIAL
                         BESOINS MÉDICAUX
               ENFANTS Á RISQUE

RÉINSTALLATION
AU CANADA
TROIS PROGRAMMES DE 
REINSTALLATION AU CANADA

LA RÉINSTALLATION PAR ÉTAPES

LA RÉINSTALLATION EN CHIFFRES

Le Canada est exceptionnellement connu comme pays d’accueil pour les 
refugié(e)s et est le second plus grand pays de réinstallation au monde. Depuis 
1959, le Canada a réinstallé près de 700,000 réfugié(e)s. En 2016, le Canada 
a réinstallé plus de 46,000 réfugié(e)s.  

Plus de  
pays 
acceptent
actuellement
des réfugié(e) à la
reinstallation.

Parrainage de l’État
Réfugiés recommandés par:

Financés par:

Parrainage prive

Le HCR

Le secteur privé pendant 
les premières années

Recommandés par
Le parrainage privé

Dès réception de la recommandation, les agents consulaires canadiens 
les filtrent en cas de problème potentiel d’ordre médical, criminel ou 
sécuritaire, puis évaluent le besoin en réinstallation. Dès l’admission, 
les réfugié(e)s deviennent résident(e)s permanent(e)s au Canada.

Recommandations du HCR au Canada 
par critère de vulnérabilité (2016)

Recommandés par

Financial assistance:

Programme mixte

Financés 6 mois par le 
parrainage, 6 mois par le Canada. 

Le HCR
Protection juridique/Physique

Autre

Besoins médicaux

Survivant de torture/violence

Enfants à risque

Solutions alternatives

Financés par:
Le gouvernment fédéral 

pendant ans

trouvent dans les pays
développés

Seuls les 
réfugié(e)s les 

plus vulnérables 
sont candidats à 
la réinstallation

Regroupement familial

Afrique

Europe

Amerique

Divers

Asie

Moyen-
Orient

FEMMES HOMMES

47% 53%
MINEURS ADULTES

Réinstallation au Canada par 
région d’origine (2016)

46,702 
réfugié(e)s 

réinstallés au 
Canada en 

2016

40%

Programmes 9%
Utilisés  
en 2016

51%




